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Observatoire national de la petite enfance : 
La Lettre 2017 est disponible 

 

La Lettre dévoile les données stratégiques et des chiffres provisoires sur 
l’accueil des tout-petits avant la publication du rapport annuel. 
 
Depuis plus de 10 ans, l’Observatoire national de la petite enfance, 
publie un rapport annuel rendant compte de l’état et de l’évolution de 
l’accueil du jeune enfant en France. Depuis 2016, la lettre de 
l’Observatoire vient compléter cette publication en avant-première à la 
rentrée de chaque année, quelques données stratégiques du rapport pour 
fournir des nouveaux résultats et des données provisoires et informer des 
travaux en cours. 
Pour cette seconde édition, deux thèmes ont été sélectionnés : 
 
Les familles utilisatrices des micro-crèches 
 
Les données provisoires de l’année 2016 révèlent que le nombre 
d’enfants de moins de 3 ans couverts par un mode de garde « formel » 
en accueil collectif est en augmentation notamment au regard de la 
progression régulière de l’usage des micro-crèches appliquant le barème 
de tarification nationale (dénommées micro-crèches Paje). Entre 
décembre 2015 et décembre 2016, 5 900 enfants supplémentaires ont 
été inscrits dans une micro-crèche. 
 
L’évolution du recours aux prestations accompagnant l’arrêt ou la 
baisse d’activité professionnelle. 
 
Le complément de libre choix d’activité (Clca) et la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant (PreParE), permettent de compenser partiellement 
la perte de revenu des parents lorsqu’ils réduisent ou cessent leur activité 
professionnelle pour se consacrer à l’éducation de leur(s) enfant(s). Entre 
décembre 2015 et décembre 2016, on peut noter une nette baisse du 
recours à ces prestations (-10%) en termes de familles ou d’enfants 
couverts. Le comportement des générations concernées par la mise en 
place de la PreParE depuis la réforme 2015 du complément d’activité 
explique pour partie cette diminution du recours à ces dispositifs. 
 
Pour consulter la Lettre de l’Observatoire national de la petite enfance, 
rendez-vous sur caf.fr 
 
A propos de l’Observatoire national de la petite enfance : 
L’Observatoire, piloté par la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf), associe 
l’ensemble des services statistiques et d’études des institutions impliquées dans l’analyse 
des politiques de la petite enfance : la Direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques (Drees) du ministère des Solidarités  et de la Santé, l’Institut 
national de la statistique et des études économiques (Insee), la Direction de l’évaluation, 
de la prospective et de la performance du ministère de l’Éducation nationale (Depp), la 
Mutualité sociale agricole (Msa) et l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(Acoss). Il est également doté d’un conseil scientifique. 

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/observatoire_petite_enfance/Lettre%20ONaPE%202017.pdf

